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CHAMBRE DES DEPUTES

P R O P O S I T I O N  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée  

sur le bail à loyer du 21 septembre 2006

P R O P O S I T I O N  D E  L O I
portant modification de la loi modifiée 

du 21 septembre 2006 sur le bail à usage d’habitation 
et modifiant certaines dispositions du Code civil

P R O P O S I T I O N  D E  L O I
relative à l’interdiction du placement en rétention 

des personnes mineures et modifiant:
1. la loi du 18 décembre 2015 relative à l’accueil des deman-

deurs de protection internationale et de protection 
temporaire;

2. la loi modifiée du 29 août du 2008 sur la libre circulation 
des personnes et l’immigration; et

3. la loi du 28 mai 2009 portant création et organisation du 
Centre de rétention

P R O P O S I T I O N  D E  L O I
modifiant la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre  

circulation des personnes et l’immigration
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REPRISE

DEPECHE DE MONSIEUR DAVID WAGNER 
AU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES

(7.3.2024)

Monsieur le Président,
Conformément à l’article 65 (5) du Règlement de la Chambre des Députés, je voudrais vous faire 

part de mon intention de reprendre à mon nom les propositions de loi suivantes :
N°7094 – Proposition de loi portant modification de la loi modifiée sur le bail à loyer du 21 septembre 

2006.
N°7257 – Proposition de loi portant modification de la loi modifiée du 21 septembre 2006 sur le bail 

à usage d’habitation et modifiant certaines dispositions du Code civil.
N°7633 – Proposition de loi relative à l’interdiction du placement en rétention des personnes mineures 

et modifiant: 1. la loi du 18 décembre 2015 relative à l’accueil des demandeurs de protection 
internationale et de protection temporaire; 2. la loi modifiée du 29 août du 2008 sur la libre 
circulation des personnes et l’immigration; et 3. la loi du 28 mai 2009 portant création et 
organisation du Centre de rétention.

N°8028 – Proposition de loi modifiant la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des 
personnes et l’immigration.

Avec mes salutations respectueuses,

David WAGNER 
Député


